
 

Annexe 2 à la lettre 0115(DREM.GRA)1124  
du 4 novembre 2016 

 

Article 2 de la Convention postale universelle avec les modifications adoptées par le Congrès 
d’Istanbul 2016  
 
Article 2 
Désignation de la ou des entités chargées de remplir les obligations découlant de l’adhésion à la Convention 
 
1. Les Pays-membres notifient au Bureau international, dans les six mois suivant la clôture du Congrès, 
le nom et l’adresse de l’organe gouvernemental chargé de superviser les affaires postales. En outre, les 
Pays-membres communiquent au Bureau international, dans les six mois suivant la clôture du Congrès, le 
nom et l’adresse du ou des opérateurs désignés officiellement pour assurer l’exploitation des services 
postaux et remplir les obligations découlant des Actes de l’Union sur son ou leurs territoires. Entre deux 
Congrès, les Pays-membres informent le Bureau international de tout changement concernant les organes 
gouvernementaux et dans les meilleurs délais. Tout changement concernant les opérateurs désignés 
officiellement doit également être notifié au Bureau international dans les meilleurs délais, et de préférence 
au moins trois mois avant l’entrée en vigueur du changement. 
 
1bis. Lorsqu’un Pays-membre désigne officiellement un nouvel opérateur, il indique la portée des services 
postaux qui seront assurés par cet opérateur au titre des Actes de l’Union ainsi que la zone du territoire 
couverte par l’opérateur. 
 
 
 
 


